
_________________________________________________________ 

INSCRIPTION À LA RESTAURATION SCOLAIRE 

ANNÉE 2020-2021 

Du 15 juin au 15 septembre 2020 
 

Inscrivez-vous sur le nouveau Portail Famille de votre Caisse des écoles 

C’est simple et rapide 
 

1- Connectez-vous sur l’espace famille de votre Caisse des écoles 

 https://www.espace-citoyens.net/cdepariscentre 
 

2- Créez votre compte famille 

✓ Cliquez sur « créer mon espace », remplissez les champs du formulaire et 

validez. Attention, il vous faut une adresse mail valide. Par ailleurs, il n’est pas 

nécessaire de renseigner la clé service, votre Caisse des écoles s’en chargera. 

✓ Rendez-vous sur votre boite mail et cliquez sur le lien de confirmation.  
 

3- Connectez-vous à votre espace avec vos identifiants, complétez-le (onglet entourage) 

et inscrivez vos enfants à la restauration scolaire. 

Si vous êtes allocataire de la CAF, vous pouvez directement et sans fournir de justificatifs faire 

définir votre tranche tarifaire en cliquant sur le pavé « QF/mes revenus » (accessible dès que 

votre compte aura été validé par la Caisse des écoles). 

En cas de garde alternée, chaque responsable légal doit créer son propre compte et 

transmettre les justificatifs ad hoc ainsi que le planning de garde.  

___________________________________________________________________________ 

Votre espace famille vous permettra de réaliser vos démarches en ligne : 

• Inscription à la restauration scolaire 
• Tarification de la restauration scolaire 

• Paiement en ligne de vos factures 
• Demande de paiement par prélèvement automatique 

• Transmission de documents administratifs 
• Signalement d’une absence déductible ou d’une radiation

https://www.espace-citoyens.net/cdepariscentre


Vous aurez également accès à un tableau de bord qui vous permettra de : 

• Suivre l’état de traitement et consulter l’historique de vos demandes 
• Disposer d’un espace de stockage sécurisé pour vos pièces justificatives (certificat 

médical, avis d’imposition, livret de famille…) 

Vous pouvez y accéder depuis un ordinateur, un smartphone ou une tablette,  

24h/24, et 7 jours sur 7. 

 

 

___________________________________________________________________________ 

Besoin d’aide ? 

Contactez l’accueil de votre Caisse des écoles  

Au 01 42 77 40 42 

Du lundi au vendredi de 9h00 à 16h00 

Attention accueil physique uniquement sur rendez-vous (à prendre par téléphone) 

___________________________________________________________________________ 

 

 


